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Under section 33 of the Garnishee Act, the
Lieutenant-Governor in Council makes the following
Regulation:

En vertu de l’article 33 de la Loi sur la saisie-arrêt, le
lieutenant-gouverneur en conseil établit le règlement sui‐
vant :

1 This Regulation may be cited as the Fees Regulation
- Garnishee Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Ta‐
rif des droits réglementaires - Loi sur la saisie-arrêt.

2 In this Regulation 2 Dans le présent règlement

“Act” means the Garnishee Act. « loi » désigne la Loi sur la saisie-arrêt.

3(1) For the purposes of the Act, the fees for solici‐
tor’s services allowable to a party entitled to costs shall
be as follows:

3(1) Pour l’application de la loi, les droits d’avocat
payables à une partie ayant droit aux dépens sont comme
suit:

(a) on application for a garnishee order, including
granting of order or dismissal of application:

a) pour une demande d’ordonnance de saisie-arrêt,
y compris la délivrance de l’ordonnance ou le rejet de
la demande

(i) to party having carriage of the applica‐
tion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$100.00,

(i) dans le cas de la partie chargée de l’exécution
de la demande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 $,

(ii) to each additional party. . . . . . . . . . .$60.00; (ii) pour chaque partie additionnelle. . . . . .60 $;

(b) on application to set aside garnishee order, in‐
cluding granting of order or dismissal of application:

b) pour une demande visant l’annulation d’une or‐
donnance de saisie-arrêt, y compris la délivrance de
l’ordonnance ou le rejet de la demande

(i) to party having carriage of the applica‐
tion. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .$75.00,

(i) dans le cas de la partie chargée de l’exécution
de la demande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .75 $,

(ii) to each additional party. . . . . . . . . . .$50.00; (ii) pour chaque partie additionnelle. . . . . .50 $;

G-2 Garnishee Act 83-111

1



(c) where in an application c) lorsque la demande comporte

(i) the issues are complex, (i) des questions compliquées,

(ii) the issues are unusually important, (ii) des questions d’une importance inhabituelle,

(iii) unusual difficulties are involved in its con‐
duct, or

(iii) des difficultés d’exécution inhabituelles, ou

(iv) the amount involved exceeds five thousand
dollars,

(iv) un montant au-delà de cinq mille dollars,

a judge may allow such additional fees to any party to
the application as he considers fair and reasonable.

le juge peut accorder à toute partie à la demande les
droits additionnels qu’il estime justes et raisonnables.

3(2) For the purposes of the Act, for each day’s attend‐
ance at trial and for travel, witness fees and travel allow‐
ance shall be the same as are allowed in actions in The
Court of Queen’s Bench of New Brunswick.

3(2) Pour les besoins de la loi, les indemnités de té‐
moin et les indemnités de déplacement pour chaque jour
de présence au procès sont les mêmes que celles allouées
dans les actions devant la Cour du Banc de la Reine du
Nouveau-Brunswick.

3(3) For the purposes of the Act, sheriff’s fees shall be
the same as are allowed for similar services in The Court
of Queen’s Bench of New Brunswick.

3(3) Pour les besoins de la loi, les droits de shérif sont
les mêmes que ceux alloués pour la prestation de ser‐
vices similaires à l’occasion d’actions devant la Cour du
Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick.

3(4) For the purposes of the Act, on filing any paper or
for other service, clerk’s fees shall be the same as are al‐
lowed for similar services in actions in The Court of
Queen’s Bench of New Brunswick.

3(4) Pour les besoins de la loi, les droits de greffe pour
le dépôt de tout document ou pour toute autre fonction
sont les mêmes que ceux alloués pour la prestation de
services similaires dans les actions devant la Cour du
Banc de la Reine du Nouveau-Brunswick.

4 Regulation 74-172 under the Garnishee Act is re‐
pealed.

4 Est abrogé le règlement 74-172 établi en vertu de la
Loi sur la saisie-arrêt.

N.B. This Regulation is consolidated to September 30,
1998.

N.B. Le présent règlement est refondu au 30 septembre
1998.
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